
 
 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Séance du 16 avril 2021 

 
Le 16 avril 2021 à 15h30 à la mairie de Borne. 
Date de convocation : 10 avril 2021. Conseillers en exercice : 7. Présents ou représentés : 6. 
 Conseillers présents : Champel Thierry, Gleyze André, , Michel Yves., Tailland Thierry. Gleyze Jeannine   
Absents excusés : Perrin Jean-Michel, Laborde Josette.  
Laborde Josette a donné pouvoir à Tailland Thierry       
  Pour : 6  Contre : 0        
  Abstention : 0 

          
Objet : Installation de toilettes sèches au village de Borne. 
 
 

 
 
Le Maire rappelle au Conseil le projet d’installation de toilettes sèches au village de Borne 
qu’il convient de concrétiser. Par délibération N° 2019024, le C.M. de Borne demandais 
l’aide financière et technique du Département, du P.N.R. des Monts d’Ardèche, de l’Agence 
de l’eau RMC et de l’ADEME. Le PNR des Monts d’Ardèche a répondu favorablement à 
notre demande et peut accorder à la commune de Borne une aide régionale dans le cadre 
des « coups de pouce » de 7000.00€ H.T. sur l’opération.  
  Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal de Borne décide : 

- De mettre en place des toilettes sèches au village de Borne. 
- De choisir le système « Sanimagine » de la SCOP Sanisphère suivant le devis en 

annexe pour un montant de 13021.00€ H.T. soit 15625.80 T.T.C. concernant 
uniquement la fourniture et l’assistance pour la pose du dispositif. Le 
terrassement ainsi que la fourniture de graviers restant à la charge de la 
commune pour un montant prévisible de 900.00€ H.T.. 

- De solliciter l’aide régionale par l’intermédiaire du P.N.R. des Monts d’Ardèche 
dans le cadre des « coups de pouce » toilettes sèches pour un montant H.T. de 
7000.00€. 

- De solliciter le Département de l’Ardèche, l’Agence de l’Eau R.M.C. et 
l’A.D.E.M.E. pour un financement complémentaire. 

- De charger le Maire de signer tous documents et d’entreprendre toutes 
démarches pour mener à bien la présente décision. 

 
 

  
 

 
 Ainsi fait et délibéré à Borne le 16 avril 2021. 

Pour extrait conforme, le Maire, Thierry Champel 
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